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(Rapport annexé)

Après l’avant-dernière phrase de l’alinéa 23, insérer la phrase suivante : 

« Elles tendront également à favoriser les synergies entre les efforts de recherche qui leur
seront liés et les efforts conduits dans le cadre du programme cadre de recherche européen (PCRD)
et des projets Eurêka. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il paraît important de faire ressortir dès le début de cette annexe l’importance de l’effort de
recherche, sa dimension européenne et la nécessité d’une meilleure synergie entre les principaux
programmes européens.


